ARRETE PORTANT REINTEGRATION SUITE A SUSPENSION ADMINISTRATIVE

De M ………………………….

M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de.................................................


Vu le Code général de la fonction publique notamment les articles L. 531-1 à L. 531-5, L. 532-1 et L. 533-1 à L. 533-6,

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant Droits et Obligations des Fonctionnaires, notamment l’article 30,

Vu l’arrêté n°………………..du ………………..portant suspension de ses fonctions de ………………. à compter du ……………..

Considérant qu'il n'y plus lieu d'écarter temporairement de ses fonctions M………….. à compter du …………………… 


ARRETE

ARTICLE 1 :	M ……, …… (grade), né(e) le ………………., est réintégré(e) dans ses fonctions à compter du …………..…,

	
ARTICLE 2 : 	Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e)

	  Ampliation adressée à :
· à la Présidente du Centre de Gestion
· au Comptable de la collectivité
· au Représentant de l'État



Fait à…………Le…………………

Signature (et référence) de l’autorité territoriale
Notifié à l’agent le :
(date et signature)






Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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